
Responsabilités, collectes 
et bonnes pratiques

Gérez vos déchets

Commerçant,
artisan, 
entrepreneur, 
gérant d’une TPE 
ou PME

grandlyon.com/dechetspro



Art L 541-2 du Code de l’environnement

CONSEILS
pour réduire le gaspillage  
et le volume de vos déchets

  

 Les associations partenaires de la Métropole de Lyon 
 peuvent vous accompagner : 



CONSEILS

ALIMENTAIRE
HUILE 

ALIMENTAIRE
DÉCHET

HUILE

7 flux : papier/carton, métal, 
plastique, verre, bois, plâtre 

et fraction minérale* 

 = obligation de tri 

MÉTAL

QUI EST CONCERNÉ ?

Tous les producteurs et détenteurs 
de déchets dangereux doivent
les trier et les confier à un 
prestataire agréé.

Autres 
déchets

 Plus de 840 l / semaine  Moins de 840 l / semaine 

 Les obligations du règlement de collecte 
Déchets alimentaires

 = obligation de tri 
Déchets dangereux

 = obligation de tri 



Pour en savoir plus


